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voie d'achèvement. Celui-ci permettrait la fabrication de gaz de ville
pendant plus d'une année. D'autre part, on se rappellera que, en
temps de guerre, les raffineries de pétrole connaissent une activité
très poussée pour la fabrication des carburants nécessaires aux
belligérants. Par voie de conséquence, les sous-produits de raffinage
affluent, permettant d'assurer l'approvisionnement de l'usine à gaz.

Porrentruy, croyons-nous, réalise la solution qui, à notre époque,
est la seule valable pour un service de son ampleur. La fabrication
classique impose aux petites usines à gaz des servitudes de jour en
jour plus difficiles. L'écoulement du coke se heurte à une concurrence
toujours plus vive de la part du mazout et le personnel pour les usines
à gaz est pratiquement introuvable. On peut prévoir, dès lors, que
cette première réalisation en Suisse sera considérée comme le mode
de fabrication-type* pour les petites et moyennes usines à gaz. Celles-ci,
tout en améliorant leur rentabilité, feront peau neuve et seront prêtes
ainsi à faire face à leurs obligations et à tenir le rôle qu'on attend
d'elles.

J.-P. KÜENZI

* Le problème de l'énergie pose aussi à plusieurs de nos
communes jurassiennes des problèmes importants à résoudre

immédiatement. Ainsi à Delémont, la Société du Gaz est
en dissolution à cause de difficultés financières insurmontables.

Mais la suppression du gaz causerait à la ville de
grands préjudices, tout d'abord et dans l'immédiat aux
abonnés actuels du gaz, plus tard à la ville et à son
développement industriel. Le gaz reste, à cause de sa faculté
d'être stocké en vue de satisfaire aux besoins des pointes de

consommation, une énergie économique. Il le sera encore
davantage avec les nouveaux procédés de fabrication à

l'avenir, lorsqu'ils seront techniquement tout à fait au point.
(Réd.)
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